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De: La voix de Javerdat
Date: 14 septembre 2023 à 08:37:55 UTC+2
Objet: Association La Voix de Javerdat: Informations sur projet Eolien de la 
commune de Javerdat.

Monsieur le Maire, Mesdames et messieurs les élus,

La Voix de Javerdat est une association créée en 2019 pour permettre aux habitants 
de la commune de Javerdat d’être informés le plus précisément possible sur le projet 
de la société ESCOFI d’implantation de 3 éoliennes géantes de 200 m sur le 
territoire de la commune et d’avoir la possibilité d’exprimer leur opinion sur ce projet.

Hier soir, lors d'un échange téléphonique avec Mr Piel, l'association a appris qu'un 
conseil municipal se tiendrait ce soir à Saint Junien et que le projet éolien de la 
commune de Javerdat pourrait être évoqué pendant de ce conseil.

En accord avec Mr Piel, il a été convenu la rédaction de ce courrier pour vous 
transmettre différentes informations avant la tenue du conseil afin que vous 
disposiez d'un maximum d'informations pour faciliter vos échanges sur le sujet.

·       Les premiers contacts entre la société ESCOFI et la mairie de Javerdat datent 
de 2017 et ont conduit au lancement du projet. La municipalité s’est tout de suite 
montrée favorable à ce projet sans avoir consulté des habitants de la commune. 

·       Depuis 2018, la mairie et la société ESCOFI ont communiqué régulièrement 
auprès des habitants depuis 2018. Cette communication s’est toutefois faite à 
minima:

-     La communication dans le bulletin municipal comprenait très peu 
d’éléments concrets permettant aux habitants de se faire une idée de 
la réalité du projet

-     Les documents présentés par ESCOFI minimisaient les impacts du 
projet par rapport aux documents présents dans la demande 
d’autorisation finalement déposée en préfecture en 2021. 

·       En mars 2020, l'équipe municipale actuellement en place a été élue sur la base 
d'un programme mentionnant l'accompagnement du projet éolien. Toutefois, à cette 
date, la définition du projet n'était pas encore finalisée. Il était impossible pour les 
habitants de la commune de se projeter sur les impacts que pourrait avoir le projet 
éolien sur leurs conditions de vie.

·       La définition du projet a été finalisée à l’été 2020. Les photomontages diffusés à 
cette période par la société ESCOFI étaient différents de ceux du dossier 
d’autorisation finalement transmis en préfecture. Ils minimisaient les impacts du 
projet par sélection d’angles de vue judicieux. Ils n’étaient pas réalisés suivant les 
conditions normalisées obligatoires imposées pour le dossier d’autorisation. Ils ne 
permettaient pas de se rendre compte de la réalité industrielle du projet.

·        Seule l’enquête publique qui s'est tenue aux mois de novembre et décembre 
2022 a mis à disposition des habitants de la commune les documents techniques 
normalisés de la demande d’autorisation d’exploiter (ex-photomontages) permettant 
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de se rendre compte de la « réalité » du projet envisagé par la société ESCOFI.

La demande d’autorisation d’exploiter a mis en évidence un impact très important et 
une dégradation majeure des conditions de vie d’une partie importante des habitants 
de la commune de Javerdat (près de 80% des habitants de la commune habiteront à 
moins de 1,5 km d’une éolienne géante)

Pendant l’enquête publique, une pétition a été proposée aux habitants de la 
commune et à ceux des communes avoisinantes pour s’opposer à ce projet.  ~500 
personnes ont signé cette pétition en quelques jours (~230 habitants ou propriétaires 
de la commune de Javerdat / ~30 personnes vivant dans d’autres communes mais à 
proximité immédiate de l'aire d'implantation / ~240 personnes vivant dans d’autres 
communes de la Haute-Vienne ou de la Charente)

La Commission d’enquête a estimé que cette opposition ne représentait que 2,2 % 
des habitants du périmètre d’affichage. Le fait que l’avis de centaines de personnes 
qui habiteront dans la zone immédiate de réalisation du projet et qui seront les plus 
impactées ait été noyé dans une population globale de 18 000 personnes (zone 
d’affichage) a été perçu comme un manque de respect vis-à-vis des habitants 
concernés. En effet, la très grande majorité de ces 18000 personnes ne sera 
absolument pas impactée par le projet.

·        Annie Dardilhac a souhaité quitter son poste de Maire en avril 2023.Compte 
tenu de l'obligation de disposer d'un conseil municipal complet pour élire un nouveau 
maire, une élection municipale partielle s'est tenue dans notre commune le 4 juin 
dernier dans le but de pourvoir un poste de conseiller municipal vacant.

2 candidats se sont présentés à cette élection :

-        Audrey IC, candidate désignée par l'équipe municipale en place et 
favorable à la réalisation du projet de la société ESCOFI
-        Marc DRUTEL, président de l'association « La Voix de Javerdat » et 
opposé à la réalisation de ce projet éolien. Dans sa profession de foi, Marc 
DRUTEL a présenté cette élection comme l’opportunité offerte aux habitants 
de notre commune d'une consultation populaire concernant ce projet éolien. 
Avant ce vote, aucune consultation populaire n’avait été proposée aux 
habitants par l'équipe municipale en place.

Le résultat de l'élection a été sans équivoque : Marc DRUTEL a été élu au premier 
tour avec plus de 55% des suffrages exprimés.

Ce résultat a démontré la légitimité démocratique de l’opposition au projet éolien 
exprimée par l’association « La Voix de Javerdat » depuis 2020 auprès de l’équipe 
municipale en place. Contrairement à ce qu'a toujours affirmé cette dernière depuis 
le lancement du projet de la société ESCOFI, la majorité des habitants de notre 
commune est opposée à son implémentation. Cette opposition dépasse largement 
les 40% d’opposants identifiés par les commissaires enquêteurs lors de l’enquête 
publique.
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·        Les habitants de la commune ont été gardés dans l’ignorance de la réalité du 
projet et des conséquences induites par la société ESCOFI qui a volontairement 
minimisé les impacts du projet à travers une communication minimaliste et des 
photomontages rassurants depuis 2017. Ils n’ont pas bénéficié d’une information 
objective et claire.

Ce n’est qu’à l’ouverture de l’enquête publique (novembre 2022) que les habitants 
de la commune ont eu un accès à l’ensemble des documents de la demande 
d’autorisation d’exploiter. Pour une majorité d’entre eux, ils ont décidé de s’y 
opposer, compte tenu des impacts potentiels qu'aura ce projet sur notre commune, à 
savoir :

=>  Impact paysager :  Le projet aura un impact visuel considérable sur différents 
sites classés, monuments historiques ou manifestations remarquables situés ou 
organisées à proximité de la zone d’implantation du projet.

=>  Impact sur la ressource en eau : La mise en service d'une des 3 éoliennes 
impactera potentiellement la circulation d’eau dans le sous-sol, la captation et la 
qualité d’eau potable de la commune, notamment en cas de fuite de fluides.

=>  Impact sur la biodiversité : La commune de Javerdat dispose notamment d'une 
avifaune exceptionnelle qui sera mise en péril par ce projet

=>  Impact sur la santé humaine

Une partie importante de la population de la commune a évoqué sa peur de l’avenir 
si le projet voyait le jour. Un certain nombre d’habitants envisagent la fuite comme 
unique recours. Javerdat risque de devenir une ville fantôme. 

La Voix de Javerdat a pris note de l’autorisation préfectorale du 04 juillet. En dépit de 
cette décision qui n’était pas celle espérée, les membres de l’association restent 
déterminés à s’opposer à ce projet et continueront à envisager toutes les actions 
légales possibles pour faire entendre l’avis des habitants de la commune afin que ce 
projet ne voit jamais le jour.

En espérant, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les élus que ces 
informations soient utiles à vos échanges de ce soir. En vous remerciant à l’avance 
de l’intérêt que vous porterez à ce courrier, idéalement à lire pendant le conseil, et 
en restant à votre disposition pour tout complément.

Cordialement, Marc DRUTEL, conseiller municipal de Javerdat / président de 
l’Association « La Voix de Javerdat »  

Information complémentaire : L’association « La voix de Javerdat » organisera le 
vendredi 15 septembre (demain soir) une réunion d’information publique. Les 
membres de l’équipe municipale de Saint Junien sont les bienvenus à cette réunion 
s’ils souhaitent obtenir de plus amples informations sur les actions de l’Association.


